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1. Conditions s’appliquant au décompte des leçons ponctuelles et des heures dispen-
sées par les auxiliaires de classe 

La présente notice explique comment saisir dans la CdPe les personnes qui souhaitent compta-
biliser des leçons ponctuelles ou des heures effectuées en tant qu’auxiliaire de classe dans l’ap-
plication SAP de décompte des leçons ponctuelles, mais qui ne sont pas au bénéfice d’un enga-
gement actif dans l’école concernée. 

Les auxiliaires de classe, les remplaçant-e-s et les intervenant-e-s externes qui saisissent eux-
mêmes les leçons dispensées doivent avoir accès au portail en libre-service (SAP). Cet accès 
n’est accordé qu’aux personnes au bénéfice d’un engagement actif dans une école du canton de 
Berne. Ces personnes peuvent soumettre des demandes de décompte de leçons ponctuelles ou 
d’heures effectuées en tant qu’auxiliaire de classe pour toutes les écoles. 

Si les directions d’école, les responsables des RH ou les collaboratrices et collaborateurs du se-
crétariat bénéficiant de droits de direction d’école saisissent de telles demandes au nom d’une 
enseignante ou d’un enseignant, les personnes bénéficiaires (remplaçant-e-s, auxiliaires de 
classe, intervenant-e-s externes) doivent obligatoirement être enregistrées dans la CdPe de 
l’école, soit dans le cadre d’un engagement rétribué au mois, soit dans le cadre d’un engage-
ment exprimé en leçons ponctuelles. 
 
Si la personne bénéficiaire ne peut pas être sélectionnée dans le champ « Enseignant-e » de la 
demande de leçons ponctuelles, vous devez préalablement saisir un engagement exprimé en 
leçons ponctuelles dans la CdPe. Cette procédure s’applique aux remplaçant-e-s, aux auxiliaires 
de classe et aux intervenant-e-s externes. 
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1.1 Saisie d’auxiliaires de classe, de remplaçant-e-s ou d’intervenant-e-s externes dans la 
CdPe 

 
 
Pour saisir un nouvel engagement exprimé en leçons ponctuelles dans la CdPe, activez le bou-
ton « LP ». 
 

 
 
Cliquez ensuite sur « + » pour saisir une nouvelle personne. 
 

 
 
Dans la rubrique « Type », sélectionnez « Nv ens dans cette école ».  
 

 
 
Puis remplissez les champs et cliquez en bas à droite sur « Suivant ». 
 
Sélectionnez le degré scolaire, le type d’enseignement et la fonction correspondant au remplace-
ment. La fonction choisie doit être « Suppléance (enseignant-e) ».  
 
Vous devez également saisir les auxiliaires de classe au degré scolaire considéré et sélectionner 
le type d’enseignement « Regelunterricht ». La fonction choisie doit être « Suppléance (ensei-
gnant-e) ». 
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Vous pouvez aussi saisir l’adresse électronique de l’enseignant-e ou laisser le champ vide. Im-
portant : ne saisissez pas votre propre adresse électronique !  
 
Vous pouvez téléverser la fiche d’identité pour les leçons ponctuelles dans la rubrique « Do-
cuments ».  
 
Cette fiche se trouve ici : Documents et formulaires - PCPTE du canton de Berne (formulaire 
01.02) 
 
 
Nous en avons impérativement besoin pour tout premier engagement dans une école du can-
ton de Berne ou après une interruption de plus de trois mois. 
 
 

 
 
 
Dans la CdPe, la valeur du degré d’occupation (DO) ne pouvant pas être nulle, la valeur indi-
quée est de 1 %. Celle-ci n’a toutefois aucune incidence sur le salaire versé. 
   

 

 

https://wpgl.apps.be.ch/pages/releaseview.action?pageId=10357714&language=fr_FR
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Après avoir enregistré l’engagement dans la CdPe, vous pouvez directement saisir une de-
mande de leçons ponctuelles pour la personne nouvellement engagée en vous rendant dans la 
rubrique Employee Self-Service, vignette « Leçons ponctuelles - Saisir une demande ». 
 

1.2 Durée de l'engagement 

Les engagements exprimés en leçons ponctuelles ne peuvent être saisis que pour une durée in-
déterminée. Il est automatiquement mis fin à ces engagements après une période d’inactivité 
prolongée.  
 
Il n’est par conséquent nécessaire de saisir un-e auxiliaire de classe ou un-e remplaçant-e 
qu’une seule fois dans la CdPe, sauf si l’enseignant-e est inactif/inactive depuis plus d’un an 
dans cette école. 
 
Les personnes qui ont déjà atteint l’âge de la retraite ne peuvent être saisies dans SAP que pour 
une durée limitée d’un mois et ne peuvent donc être sélectionnées que pour le semestre en 
cours. La date de départ est adaptée par la SPe. L’enseignant-e doit impérativement faire l’objet 
d’une nouvelle saisie chaque semestre. 
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